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ANNEXE 17: Faute d'ouvrages de décharge suffisants le remblai de la route a provoqué un rehaussement du niveau d'eau côté amont. Au franchissement de ce dernier, les eaux inondantes ont atteint les terrains situés en contrebas et leur mise en vitesse apparaît clairement (crue de la Save du 08/07/1977 à l'Isle-Jourdain).

cliché: Subdivision de l'Equipement de Gimont








